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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3766-3767 - vendredi 8 

au lundi 11 décembre 2023

 

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 
Appel d'offres n° 007/2023 lancé pour la fourniture de tenues de travail et de de chaussures de sécurité. 

Publication de l'avis  : quotidien n° 3640 du mardi 15 juin 2023 des Marchés publics 
Financement : Fonds Propres SONABEL 

Lot 1 : fourniture de 4 500 tenues en tissus coton 
Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre 
 

Entreprises Ouverture Corrigé 
Observations 

 
1 

Groupement SOBECO 
SARL / KTM 111 510 000 111 510 000 Conforme 

2 
GALADE 
PRESTATIONS 
SARL 

100 359 000 100 359 000 Conforme 

 
3 

 
Groupement EMMANA 
SARLSAOH –BTP 

98 589 000 - 

Non conforme 
Echantillon de Kaki Manche Longue proposé non conforme :  
- style de couture et esthétique non conformes au modèle présenté par la 

SONABEL, 
- boutonnière au lieu de fermeture non métallique,  
- absence de velcro au niveau du rabat de la fermeture,  
- absence de la régulation au bas de la veste ;  
- fermeture métallique au niveau du pantalon en lieu et place de la fermeture 

non métallique, 
Echantillon du Bleu Manche Longue proposé non conforme :  
- style de couture et esthétique non conformes au modèle présenté par la 

SONABEL,  
- boutonnière au lieu de fermeture non métallique ,  
- absence de velcro au niveau du rabat de la fermeture,  
- absence de la régulation au bas de la veste,  
- fermeture métallique au niveau du pantalon en lieu et place de la fermeture 

non métallique, 
Echantillon du Gris Manche Longue proposé non conforme :  
- style de couture et esthétique non conformes au modèle présenté par la 

SONABEL,  
- boutonnière au lieu de fermeture non métallique ,  
- absence de velcro au niveau du rabat de la fermeture,  
- absence de la régulation au bas de la veste, 
fermeture métallique au niveau du pantalon en lieu et place de la fermeture 

non métallique 

4 
Groupement GROUP 
EGF 
MD Sarl 

103 545 000 - 

Non conforme 
Echantillon de Kaki Manche Longue proposé non conforme :  
- ne laisse pas de cendre après brûlure,  
- absence de régulation au bas de la veste,  
- poche poitrine côté gauche non conforme : petite par rapport au modèle 

fourni par la SONABEL,  
- un seul bouton au lieu de deux au niveau des manches. 
Echantillon du Bleu Manche Longue proposé non conforme :  
- ne laisse pas de cendre après brûlure,  
- absence de régulation au bas de la veste,  
- poche poitrine côté gauche non conforme : petite par rapport au modèle 

fourni par la SONABEL,  
- un seul bouton au lieu de deux au niveau des manches. 
Echantillon du Gris Manche Longue proposé non conforme :  
- ne laisse pas de cendre après brûlure,  
- absence de régulation au bas de la veste,  
- poche poitrine côté gauche non conforme : petite par rapport au modèle 

fourni par la SONABEL,  
- un seul bouton au lieu de deux au niveau des manches. 

 
5 

 
SOCOBAF 
 

91 597 500 - 

Non conforme 
Echantillon de Kaki Manche Longue proposé non conforme :  
- échantillon d’un mètre non fourni,  
- style de couture et esthétiques non conforme au modèle fourni par la 

SONABEL,  
- col ouvert au lieu de col montant,  
- absence de fermeture,  
- absence de rabat de la fermeture de la veste,  
- mauvaise finition de la boutonnière de la manche (un bouton au lieu de 

deux),  
- absence du logo à la poitrine et au dos de la veste,  
- fermeture du pantalon métallique et pression métallique au lieu de 

fermeture entièrement non métallique. 
Echantillon du Bleu Manche Longue proposé non conforme : 
- échantillon d’un mètre non fourni,  
- style de couture et esthétique non conformes au modèle fourni par la 

SONABEL,  
- absence de fermeture,  
- absence de rabat de la fermeture de la veste,  



 

- mauvaise finition de la boutonnière de la manche (boutonnage 
impossible),  

- absence du logo au dos de la veste,  
- logo sur la poche au lieu de la poitrine côté gauche,  
- fermeture du pantalon métallique et pression métallique au lieu de 

fermeture entièrement non métallique. 
Echantillon du Gris Manche Longue proposé non conforme :  
- échantillon d’un mètre non fourni,  
- style de couture et esthétique non conformes au modèle fourni par la 

SONABEL,  
- absence de fermeture,  
- absence de rabat de la fermeture de la veste,  
- mauvaise finition de la boutonnière de la manche (boutonnage 

impossible),  
- absence du logo au dos de la veste,  
- logo sur la poche au lieu de la poitrine côté gauche,  
- fermeture du pantalon métallique et pression métallique au lieu de 

pantalon entièrement non métallique. 

6 E.G.T.C 
 102 281 220 - 

Non conforme 
Echantillon du Bleu Manche Longue proposé non conforme :  
- mauvaise finition de la boutonnière des manches (boutonnage 

impossible),  
- style de couture et esthétique non conformes au modèle fourni par la 

SONABEL, 
- absence de fermeture,  
- absence de rabat de la fermeture de la veste.  
Echantillon du Gris Manche Longue proposé non conforme : 
- mauvaise finition de la boutonnière des manches (boutonnage 

impossible), 
- style de couture et esthétique non conformes au modèle fourni par la 

SONABEL,  
- absence de fermeture,  
- absence de rabat de la fermeture de la veste. 

Attributaire provisoire : GALADE PRESTATIONS Sarl pour un montant TTC de cent millions trois cent cinquante-neuf mille (100 359 
000) F CFA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours              

Lot 2 : fourniture de 4 200 tenues en tissus coton et tergal et de 1 200 tenues blouses 
Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre Entreprises 
Ouverture Corrigé 

Observations 

1 Groupement SOBECO 
SARL / KTM 109 504 000 109 504 000 Conforme 

 
2 

GALADE 
PRESTATIONS Sarl 102 860 600 102 860 600 Conforme 

 
3 

Groupement GROUP 
EGF/MD SARL 104 889 020 - 

Non conforme 
- les échantillons (bleu manche courte, gris manche courte, blouse bleue, blouse 

blanche, combinaison gris) ne laissent pas de cendre après brûlure,  
- mauvaise finition du rabat de la boutonnière des échantillons (bleu manche 

courte, gris manche courte) proposés, 
- fermeture de l’échantillon de la  combinaison gris non conforme : 2 fermetures 

entrecoupées au lieu d'une seule avec un curseur double. 

4 SOCOBAF 90 712 500 - 

Non conforme 
- Échantillon d'un (01) m2 pour les besoins de tests non fourni,  
- échantillon bleu manche courte non conforme :  

! style de couture et esthétique non conformes au modèle fourni par la 
SONABEL,  

! absence de fermeture,  
! absence de rabat de la fermeture de la veste,   
! absence du logo au dos de la veste,  
! logo sur la poche au lieu de la poitrine côté gauche,  
! pantalon non conforme : fermeture métallique au lieu d’un pantalon 

entièrement non métallique, 
- échantillon gris manche courte non conforme :  

! style de couture et esthétique non conformes au modèle fourni par la 
SONABEL,  

! absence de fermeture,  
! absence de rabat de la fermeture de la veste,   
! absence du logo au dos de la veste,  
! logo sur la poche au lieu de la poitrine côté gauche,  
! pantalon non conforme : fermeture métallique au lieu d’un pantalon 

entièrement non métallique. 
- échantillon blouse bleue non conforme :  

! mauvaise finition de la boutonnière de la manche (boutonnage 
impossible),  

! absence du logo au dos de la veste,  
! logo sur la poche au lieu de la poitrine côté gauche. 
- échantillon blouse blanche non conforme :  
! absence du logo au dos de la veste,  

N° 3766-3767 - vendredi 8 

au lundi 11 décembre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso8

Résultats provisoires



 

! logo sur la poche au lieu de la poitrine côté gauche.  
- échantillon tergal non conforme :  

! absence du logo  sur la poitrine côté gauche,  
! pantalon non conforme : fermeture métallique au lieu d’un pantalon 

entièrement non métallique,   

5 EGTC 104 784 000 - 

Non conforme 
- échantillon d'un (01) m2 pour les besoins de tests non fourni,  
- échantillon du Bleu Manche Courte proposé :  

! style de couture et esthétique non conforme au modèle présenté par la 
SONABEL, 

! absence de fermeture,  
! absence de rabat de la fermeture de la veste,  

- échantillon du gris manche courte :  
! style de couture et esthétique non conforme au modèle présenté par la 

SONABEL,  
! absence de fermeture,  
! absence de rabat de la fermeture de la veste, 

- Pour l’échantillon de la Blouse Bleue : mauvaise finition de la boutonnière 
des manches (boutonnage impossible) 

Attributaire provisoire : GALADE PRESTATIONS Sarl pour un montant TTC de cent deux millions huit cent soixante mille six cents 
(102 860 600) F CFA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours              

Lot 3 : fourniture de 3 500 chaussures de sécurité 
Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre Entreprises 
Ouverture Corrigé 

Observations 

 
1 
 

SOCOBAF 131 710 420 - 

Non conforme 
- norme S3 HRO de l’échantillon de la chaussure de sécurité pour la distribution 

non fournie, 
- norme HTM2413, EH, SRA de l’échantillon de la chaussure de sécurité pour la 

production non fournie, 
- norme HRO de l’échantillon de la chaussure de sécurité pour le transport non 

fournie, 
- Pour l’échantillon de la chaussure de sécurité pour le transport :  
- Hauteur de la tige inférieure au modèle présenté par la SONABEL,  
- absence de la fermeture à boucle pour les lacets au niveau du dernier pass 

lacet,  
- talon non décroché à 90° (mauvaise fixation des grimpettes, pas de calage 

optimum pour barreau d'échelle) comme demandé dans le DAO,  
- passe-lacets métalliques,  
- chaussures pas entièrement non métalliques (présence de métal), 
- Pour l’échantillon de la chaussure de sécurité pour la distribution et la 

production, les passe-lacets sont métalliques et les chaussures ne sont pas 
entièrement non métalliques (présence de métal) conformément au DAO.  

2 BRAN-CODI SARL 168 563 000 168 563 000 Conforme 

 
3  ADAM ‘S SARL 155 004 800 - 

Non conforme 
- profondeur de la semelle non conforme et le Talon non décroché à 90°, 
- mauvaise fixation des grimpettes,  
- pas de calage optimum pour barreau d'échelle comme demandé par le DAO. 

Attributaire provisoire : BRAN-CODI Sarl pour un montant TTC de cent soixante-huit millions cinq cent soixante-trois mille (168 563 
000) F CFA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours              

Lot 4 : Fourniture de 2 100 tenues de pluie et de froid 
Montant en F CFA TTC N° 

d’ordre Entreprises Ouverture Corrigé Observations 

1 AFRICA’ PROTECT   
EQUIPEMENT 32 957 400 32 957 400 Conforme 

2 
 
SOCOBAF 
 

30 532 500 - 

Non conforme 
Pour l’échantillon de la tenue de froid :  
- norme en 14058 et en 342 non fourni,  
- fabricant et marque de l'article non fournie,  
- capuche fixe au lieu d'être amovible,  
- un seul curseur au lieu de deux pour la glissière,  
- absence de la ceinture élastique de côté,  
- absence de la poche poitrine,  
- absence des poches intérieur,  
- absence des œillets d'aération. 
Pour l’échantillon de la tenue de pluie : 
- fabricant et marque de l'article non fournie  
- échantillon fourni non conforme (absence du pantalon),  
- échantillon fourni différent de celui de la fiche technique,  
- tenue contient du métal au lieu d'être entièrement non métallique (glissière en 

métal). 
3 BRAN-CODI SARL 39 884 000 39 884 000 Conforme 
4 ADAM ‘S SARL 32 981 000 32 981 000  

Attributaire provisoire : AFRICA’ PROTECT   EQUIPEMENT pour un montant TTC de trente-deux millions neuf cent cinquante-sept mille 
quatre cents (32 957 400) F CFA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours              
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Appel d'offres n° 030/2023 lancé pour la fourniture de câbles BT 
Publié dans le Quotidien n° 3646 du vendredi 23 juin 2023 des Marchés Publics 

Financement : Fonds Propres SONABEL 
Lot 1 : fourniture de conducteurs nus ; 

Montant en F CFA  N° 
d’ordre 

 
Entreprises Lu Corrigé en TTC 

 
Observations 

1 Gpt SOGECI Sarl / 
GAS Sarl 

Mini : 272 886 800 TTC 
Maxi : 443 703 600 TTC 

Mini : 272 886 800  
Maxi : 443 703 600 Conforme 

2 
Gpt LORYNE Sa / 
PRESSIMEX-
SOMETA 

Mini : 293 584 000 TTC 
Maxi : 466 395 000 TTC 

Mini : 293 584 000 
Maxi : 466 395 000  Conforme 

3 SOBEG Sarl Mini : 296 109 200 TTC  
Maxi : 481 204 000 TTC 

Mini : 296 109 200  
Maxi : 481 204 000 Conforme 

4 TECMON ENERGY  Mini : 268 608 032 TTC  
Maxi : 431 307 056 TTC 

Mini : 268 608 032 
Maxi : 431 307 056  Conforme 

5 Gpt MATHU / STGE 513 300 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant communiqué dans la lettre d’engagement 
sans précision alors que les marchés à commandes se 
caractérisent par la précision des montants minimums et 
maximums dans la lettre de soumission (Cf. circulaire 
n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 2020). 
L’offre du groupement MATHU / STGE n’a pas été soumise 
à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la conformité 
technique. 

6 Gpt 2ES Sarl / EES 
CABLE 449 049 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant communiqué dans la lettre d’engagement 
sans précision alors que les marchés à commandes se 
caractérisent par la précision des montants minimums et 
maximums dans la lettre de soumission (Cf. circulaire 
n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 2020). 
L’offre du groupement 2ES Sarl / EES CABLE n’a pas été 
soumise à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la 
conformité technique. 

7 EAI Sarl Mini : 298 835 000 TTC 
Maxi : 488 520 000 TTC 

Mini : 298 835 000  
Maxi : 488 520 000  Conforme 

8 SOCORITRA Sa Mini : 285 737 000 TTC 
Maxi : 465 934 800 TTC 

Mini : 285 737 000  
Maxi : 465 934 800  Conforme 

9 ESPACE MATERIAUX Mini : 276 084 600 TTC 
Maxi : 443 703 600 TTC 

Mini : 276 084 600  
Maxi : 443 703 600  Conforme 

10 GALADE 
PRESTATIONS Sarl 

Mini : 300 475 200 TTC 
Maxi : 480 412 000 TTC - 

Non conforme 
Aux items 1 et 2, au niveau des réglementations et normes à 
considérer, l’entreprise propose la norme NF C 34-129 au 
lieu de la norme NF C 34-125 demandée dans le DAO. Par 
conséquent, l’offre de l’entreprise GALADE PRESTATIONS 
Sarl est écartée pour la suite de l’analyse. 

11 ETEL Sarl 443 090 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre de l’entreprise ETEL Sarl n’a pas été soumise 
à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la conformité 
technique. 

12 MCE Sarl 499 140 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre de l’entreprise MCE Sarl n’a pas été soumise 
à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la conformité 
technique. 

13 AFRIK LONNYA Mini : 282 267 800 TTC 
Maxi : 443 562 000 TTC 

Mini : 282 267 800 
Maxi : 443 562 000 Conforme 

14 PPI BF Sa Mini : 277 500 006 TTC 
Maxi : 448 388 200 TTC 

Mini : 277 500 006 
Maxi : 448 388 200  Conforme 

15 

Gpt ADAN GROUPE / 
JIANGSU SOKOYO 
SOLAR LIGHTING 
CO., LTD 

Mini : 282 610 000 TTC 
Maxi : 433 060 000 TTC - 

Non conforme 
A l’item 1, la norme renseignée dans le tableau des 
caractéristiques techniques (NF C 32-013 ou CIE 60228) est 
différente de celle de la fiche technique et prospectus du 
fabricant (NFC 34-110-3) qui concerne le réseau aérien. 
Cette norme de la fiche technique (NFC 34-110-3) est 
différente de celle demandée dans le DAO (NF C 32-013 ou 
CIE 60228) ; 
Aux items 1, 2 et 3, les tableaux des caractéristiques 
techniques renseignés ne sont pas signés par le fabricant et 
ne comportent pas son sceau comme demandé dans le 

N° 3766-3767 - vendredi 8 

au lundi 11 décembre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso10

Résultats provisoires



 

DAO. De ce fait, toutes les caractéristiques techniques 
renseignées par le soumissionnaire dans les tableaux de 
caractéristiques techniques et qui sont absentes dans les 
fiches techniques et prospectus du fabricant fournis dans 
l’offre sont sans valeur.   
Par conséquent, l’offre du groupement ADAN GROUPE / 
JIANGSU SOKOYO est écartée pour la suite de l’analyse. 

16 

Gpt FASO TEENDBA / 
ZHZJIANG YINHE 
ELECTRIC GROUP 
CO., LTD 

Mini : 261 370 000 TTC 
Maxi : 423 620 000 TTC 

Mini : 261 370 000 
Maxi : 423 620 000 Conforme 

17 Gpt SOBCI Sarl / SHE Mini : 260 473 200 TTC 
Maxi : 417 295 200 TTC 

Mini : 260 473 200 
Maxi : 417 295 200  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

18 SOCIETE EGF Sarl Mini : 304 145 000 TTC 
Maxi : 480 555 000 TTC 

Mini : 304 145 000 
Maxi : 480 555 000 Conforme 

Attributaire provisoire : Groupement FASO TEENDBA / ZHZJIANG YINHE ELECTRIC GROUP CO., LTD pour un montant TTC mini de 
deux cent soixante un millions trois cent soixante-dix mille (261 370 000) F CFA et maxi de quatre cent vingt-trois millions six cent vingt 
mille (423 620 000) avec un délai d’exécution de cent cinquante (150) jours. 

Lot 2 : fourniture de fils souples cuivre H07 
Montant en F CFA  N° 

d’ordre 
 

Entreprises Lu Corrigé en TTC 
 

Observations 

1 Gpt SOGECI Sarl / 
GAS Sarl 

Mini : 58 321 500 TTC 
Maxi : 94 341 000 TTC 

Mini : 58 321 500 
Maxi : 94 341 000 Conforme 

2 Gpt EATE Sarl / 
TALENT SERVICES 90 683 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre du groupement EATE Sarl / TALENT 
SERVICES n’a pas été soumise à l’évaluation de 
l’exhaustivité de l’offre et de la conformité technique. 

3 SYSAID Mini : 50 595 046 TTC 
Maxi : 81 433 677 TTC 

Mini : 50 595 046 
Maxi : 81 433 677 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

4 Gpt ACE / SEXTANT 112 690 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre du groupement ACE / SEXTANT n’a pas été 
soumise à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la 
conformité technique. 

5 Gpt 2ES Sarl / EES 
CABLE 80 918 500 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre du groupement 2ES Sarl / EES CABLE n’a 
pas été soumise à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et 
de la conformité technique. 

6 
Gpt SIRTE Sarl / 
AFRICAN TRADE 
ENERGY Sarl 

Mini : 50 091 000 TTC 
Maxi : 81 066 000 TTC 

Mini : 50 091 000 
Maxi : 81 066 000 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

7 SOCORITRA Sa Mini : 59 944 000 TTC 
Maxi : 96 476 800 TTC 

Mini : 59 944 000 
Maxi : 96 476 800 Conforme 

8 ESPACE MATERIAUX Mini : 53 542 500 TTC 
Maxi : 86 081 000 TTC 

Mini : 53 542 500 
Maxi : 86 081 000 Conforme 

9 GALADE 
PRESTATIONS Sarl 

Mini : 60 740 500 TTC 
Maxi : 97 999 000 TTC 

Mini : 60 740 500 
Maxi : 97 999 000 Conforme 

10 ETEL Sarl 83 780 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre de l’entreprise ETEL n’a pas été soumise à 
l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la conformité 
technique. 

11 SOPAM Sa Mini : 61 265 600 TTC 
Maxi : 98 600 800 TTC - 

Non conforme 
A l’item 2, la chute de tension à cos phi = 0,8 proposée (14,7 
V/A/km) est anormalement élevée par rapport à celle 
demandée dans le DAO (14 V/A/km)). Par conséquent, 
l’offre de l’entreprise SOPAM Sa est écartée pour la suite de 
l’analyse. 

12 SAMAC/BTP Mini : 51 731 200 TTC 
Maxi : 83 284 400 TTC - Non conforme 

Aux items 1 et 2, les intensités admissibles en régime 
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permanent proposées par le soumissionnaire sont 
respectivement de 20 A et 45 A. Ces valeurs sont inférieures 
à celles spécifiées dans le DAO et qui sont respectivement 
de 24 A et 57 A. De plus, les chutes de tension à cos 
phi=0,8 ne sont précisées pour chacun des matériels des 
lots 1 et 2. Par conséquent, l’offre de l’entreprise 
SAMAC/BTP est écartée pour la suite de l’analyse. 

13 SOCIETE ADAM’S 
Sarl 

Mini : 55 719 600 TTC 
Maxi : 89 680 000 TTC 

Mini : 55 719 600  
Maxi : 89 680 000  Conforme 

Attributaire provisoire : ESPACE MATERIAUX ESPACE MATERIAU pour un montant TTC mini de cinquante-trois millions cinq cent 
quarante-deux mille cinq cents (53 542 500) F CFA et maxi de quatre-vingt-six millions quatre-vingt-un mille (86 081 000) avec un délai 
d’exécution de cent cinquante (150) jours cent cinquante (150) jours 

Lot 3 : fourniture de fils rigides cuivre H07 ; 
Montant en F CFA  N° 

d’ordre 
 

Entreprises Lu Corrigé en TTC 
 

Observations 

1 Gpt SOGECI Sarl / 
GAS Sarl 

Mini : 292 050 000 TTC 
Maxi : 369 753 000 TTC 

Mini : 292 050 000 
Maxi : 369 753 000 Conforme 

2 
Gpt LORYNE Sa / 
PRESSIMEX-
SOMETA 

Mini : 309 750 000 TTC 
Maxi : 391 170 000 TTC 

Mini : 309 750 000 
Maxi : 391 170 000 Conforme 

3 SOBEG Sarl Mini : 263 907 000 TTC 
Maxi : 334 058 000 TTC 

Mini : 263 907 000 
Maxi : 334 058 000 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

4 SYSAID Mini : 288 484 023 TTC 
Maxi : 364 400 871 TTC 

Mini : 288 484 023 
Maxi : 364 400 871 Conforme 

5 Gpt 2ES Sarl / EES 
CABLE 349 870 000 TTC   - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre du groupement 2ES Sarl / EES CABLE n’a 
pas été soumise à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et 
de la conformité technique. 

6 EAI Sarl Mini : 295 590 000 TTC 
Maxi : 376 125 000 TTC 

Mini : 295 590 000 
Maxi : 376 125 000 Conforme 

7 SOCORITRA Sa Mini : 289 395 000 TTC 
Maxi : 365 505 000 TTC 

Mini : 289 395 000 
Maxi : 365 505 000 Conforme 

8 ESPACE MATERIAUX Mini : 292 935 000 TTC 
Maxi : 369 753 000 TTC  

Mini : 292 935 000 
Maxi : 369 753 000 Conforme 

9 GALADE 
PRESTATIONS Sarl 

Mini : 309 927 000 TTC 
Maxi : 391 406 000 TTC 

Mini : 309 927 000 
Maxi : 391 406 000 Conforme 

10 ETEL Sarl 348 100 000 TTC  - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre de l’entreprise ETEL n’a pas été soumise à 
l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la conformité 
technique. 

11 SOPAM Sa Mini : 275 943 000 TTC 
Maxi : 348 454 000 TTC 

Mini : 275 943 000 
Maxi : 348 454 000 Conforme 

12 SAMAC/BTP Mini : 270 102 000 TTC 
Maxi : 341 197 000 TTC - 

Non conforme 
Les intensités admissibles en régime permanent des items 1 
et 2 proposées par le soumissionnaire sont respectivement 
de 20 A et 45 A. Ces valeurs sont inférieures aux intensités 
admissibles en régime permanent spécifiée dans le DAO et 
qui sont respectivement de 24 A et 57 A. 
De plus, les chutes de tension a cos phi=0,8 ne sont pas 
renseigné pour les deux items). Par conséquent, l’offre de 
l’entreprise SAMAC/BTP est écartée pour la suite de 
l’analyse. 

13 AFRIK LONNYA Mini : 282 267 800 TTC 
Maxi : 368 514 000 TTC - 

Non conforme 
Discordance entre le montant mini mentionné dans la lettre 
de soumission et lu publiquement (282 267 800 TTC) et 
celui figurant sur le devis estimatif initial sans correction 
(291 637 000 TTC). Par conséquent, l’offre de l’entreprise 
AFRIK LONNYA est écartée de la suite de l’analyse (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). 

14 PPI BF Sa Mini : 295 295 000 TTC 
Maxi : 372 880 000 TTC 

Mini : 295 295 000 
Maxi : 372 880 000 Conforme 

15 

Gpt ADAN / GROUPE 
JIANGSU SOKOYO 
SOLAR LIGHTING 
CO., LTD 

Mini : 281 430 000 TTC 
Maxi : 360 490 000 TTC - 

Non conforme 
Les chutes de tension à cos phi = 0,8 des matériels 
correspondant aux items 1 et 2 proposées dans les tableaux 
de caractéristiques techniques par le soumissionnaire n’ont 
pas été précisées dans les fiches techniques et prospectus 
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du fabricant fournis dans l’offre ; 
Aux items 1 et 2, les tableaux des caractéristiques 
techniques renseignés par le soumissionnaire ne sont pas 
signés par le fabricant et ne comportent pas son sceau 
comme demandé dans le DAO. De ce fait, toutes les 
caractéristiques techniques renseignées par le 
soumissionnaire dans les tableaux de caractéristiques 
techniques et qui sont absentes dans les fiches techniques 
et prospectus du fabricant fournis dans l’offre sont sans 
valeur. 
Par conséquent, l’offre du groupement ADAN GROUPE / 
JIANGSU SOKOYO est écartée pour la suite de l’analyse. 

16 

Gpt FASO TEENDBA / 
ZHZJIANG YINHE 
ELECTRIC GROUP 
CO., LTD 

Mini : 288 805 000 TTC 
Maxi :  369 340 000 TTC 

Mini : 288 805 000 
Maxi :  369 340 000 Conforme 

17 Gpt SOBCI Sarl / SHE Mini : 259 305 000 TTC 
Maxi : 326 093 000 TTC 

Mini : 259 305 000  
Maxi : 326 093 000  

Non conforme 
Offre anormalement basse 

18 SOCIETE EGF Sarl Mini : 285 560 000 TTC 
Maxi : 361 080 000 TTC 

Mini : 285 560 000 
Maxi : 361 080 000 Conforme 

19 SOCIETE ADAM’S 
Sarl 

Mini : 275 471 000 TTC 
Maxi :  347 923 000 TTC 

Mini : 275 471 000 
Maxi :  347 923 000  

Non conforme 
A fourni un marché similaire (page de garde et de signature) 
et un PV de réception définitive dudit marché qui n’ont pas 
été authentifiés par l’organisme émetteur (Société 
Nigérienne d’Electricité). En effet, l’entreprise Adam’s Sarl, 
pour répondre à l’exigence du DAO (faire la preuve d’avoir 
exécuté au moins un (1) marché similaire au cours des trois 
dernières années) a joint dans son offre le MARCHE 
N°0042-2021/ME/SG/NIGELEC/DG/DE/DMC SUIVANT 
APPEL D’OFFRE N° 0047-2021/NIGELEC/DMC d’un 
montant de 954 116 425 F CFA TTC conclu avec la 
NIGELEC et un procès-verbal de réception définitive y relatif 
non authentifiés par la NIGELEC (SOCIETE NIGERIENNE 
D’ELECTRICITE). Par conséquent, l’offre de l’entreprise est 
non conforme aux conditions du DAO. 

Attributaire provisoire : SOPAM Sa pour un montant TTC mini de deux cent soixante-quinze millions neuf cent quarante-trois mille 275 
943 000) F CFA et maxi de trois cent quarante-huit millions quatre cent cinquante-quatre mille (348 454 000)                                          
avec un délai d’exécution de cent cinquante (150) jours. 

Lot 4 : fourniture de câbles U1000 R2V ; 
Montant en F CFA  N° 

d’ordre 
 

Entreprises Lu Corrigé en TTC 
 

Observations 

1 Gpt SOGECI Sarl / 
GAS Sarl 

Mini : 391 642 000 TTC 
Maxi : 640 150 000 TTC 

Mini : 391 642 000 
Maxi : 640 150 000 Conforme 

2 SOBEG Sarl Mini : 380 630 240 TTC 
Maxi : 622 310 760 TTC 

Mini : 380 630 240 
Maxi : 622 310 760 Conforme 

3 TECMON ENERGY  Mini : 339 964 306 TTC 
Maxi : 55 163 133 TTC 

Mini : 339 964 306 
Maxi : 55 163 133 

Non conforme 
Discordance entre le montant maxi en lettre mentionné dans 
la lettre de soumission et lu publiquement (55 163 133 TTC) 
et celui figurant sur le devis estimatif initial sans correction 
(555 163 133 TTC). Par conséquent, l’offre de l’entreprise 
TECMON ENERGY est écartée de la suite de l’analyse (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). 

4 Gpt MATHU / STGE 850 190 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre du groupement MATHU / STGE n’a pas été 
soumise à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et de la 
conformité technique. 

5 Gpt 2ES Sarl / EES 
CABLE 525 164 900 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué est communiqué dans la 
lettre d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre du groupement 2ES Sarl / EES CABLE n’a 
pas été soumise à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et 
de la conformité 
technique. 

6 EAI Sarl Mini : 366 570 540 TTC 
Maxi : 598 855 900 TTC 

Mini : 366 570 540 
Maxi : 598 855 900 Conforme 

7 SOCORITRA Sa Mini : 365 234 780 TTC 
Maxi : 596 452 240 TTC 

Mini : 365 234 780 
Maxi : 596 452 240 Conforme 

8 ESPACE MATERIAUX Mini : 338 978 600 TTC 
Maxi : 554 228 300 TTC 

Mini : 338 978 600 
Maxi : 554 228 300 Conforme 
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9 GALADE 
PRESTATIONS Sarl 

Mini : 391 398 920 TTC 
Maxi : 638 958 200 TTC 

Mini : 391 398 920 
Maxi : 638 958 200 Conforme 

10 GFB Sarl Mini : 368 160 000 TTC 
Maxi : 601 800 000 TTC 

Mini : 368 160 000 
Maxi : 601 800 000 Conforme 

11 SOPAM Sa Mini : 385 949 680 TTC 
Maxi : 630 138 880 TTC 

Mini : 385 949 680 
Maxi : 630 138 880 Conforme 

12 

Gpt ADAN / GROUPE 
JIANGSU SOKOYO 
SOLAR LIGHTING 
CO., LTD 

Mini : 329 810 000 TTC 
Maxi : 540 912 000 TTC - 

Non conforme 
Au items 1, 2, 3 et 4, les chutes de tension à cos phi = 0,8 
des matériels proposés et renseignées par le 
soumissionnaire dans les tableaux de caractéristiques n’ont 
pas été précisées dans les fiches techniques et prospectus 
du fabricant fournis dans l’offre. En plus de cela, au niveau 
du CABLE U1000 R 2V CUIVRE 4X10 mm2, il y a 
incohérence entre la valeur de la chute de tension à cos phi 
= 0,8 renseignée dans le tableau des caractéristiques 
techniques (3,8 V/A/km) et celle demandée dans le DAO 
(3,3 V/A/km). Cette valeur de 3,8 V/A/km proposée est jugée 
anormalement élevée par rapport à celle du DAO (3,3 
V/A/km) ; 
Aux items 1 ,2, 3, 4 et 5, les tableaux des caractéristiques 
techniques renseignés par le soumissionnaire ne sont pas 
signés par le fabricant et ne comportent pas son sceau 
comme demandé dans le DAO. De ce fait, toutes les 
caractéristiques techniques renseignées par le 
soumissionnaire dans les tableaux de caractéristiques 
techniques et qui sont absentes dans les fiches techniques 
et prospectus du fabricant fournis dans l’offre sont sans 
valeur.  
Par conséquent, l’offre du groupement ADAN GROUPE / 
JIANGSU SOKOYO est écartée pour la suite de l’analyse. 

Attributaire provisoire : ESPACE MATERIAU pour un montant TTC mini de trois cent trente-huit millions neuf cent soixante-dix-huit six 
cents (338 978 600) F CFA et maxi de cinq cent cinquante-quatre millions deux cent vingt-huit mille trois cents (554 228 300) avec un 
délai d’exécution de cent cinquante (150) jours 

Lot 5 : fourniture de câbles Alu torsadés retylène 
Montant en F CFA  N° 

d’ordre 
 

Entreprises Lu Corrigé en TTC 
 

Observations 

1 Gpt SOGECI Sarl / 
GAS Sarl 

Mini : 994 150 000 TTC 
Maxi : 1 433 877 000 TTC 

Mini : 994 150 000 
Maxi : 1 433 877 000 Conforme 

2 
Gpt LORYNE Sa / 
PRESSIMEX-
SOMETA 

Mini : 1 007 720 000 TTC 
Maxi : 1 454 940 000 TTC 

Mini : 1 007 720 000 
Maxi : 1 454 940 000 Conforme 

3 SOBEG Sarl Mini : 938 336 000 TTC 
Maxi : 1 352 044 000 TTC 

Mini : 938 336 000 
Maxi : 1 352 044 000 Conforme 

4 TECMON ENERGY  Mini : 920 634 232 TTC 
Maxi : 1 331 229 330 TTC 

Mini : 920 754 000 
Maxi : 1 331 354 000 

Conforme 
Ecart dû à une erreur de calcul du montant total du devis 
estimatif ; soit une variation de 119 768 F CFA au montant 
mini et de 124 670 F CFA au montant maxi. 

5 Gpt 2ES Sarl / EES 
CABLE 1 370 570 000 TTC - 

Non conforme 
Un seul montant est communiqué dans la lettre 
d’engagement sans précision alors que les marchés à 
commandes se caractérisent par la précision des montants 
minimums et maximums dans la lettre de soumission (Cf. 
circulaire n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30 septembre 
2020). L’offre du groupement 2ES Sarl / EES CABLE n’a 
pas été soumise à l’évaluation de l’exhaustivité de l’offre et 
de la conformité technique. 

6 SOCORITRA Sa Mini : 947 186 000 TTC 
Maxi : 1 366 322 000 TTC 

Mini : 947 186 000 
Maxi : 1 366 322 000 Conforme 

7 GALADE 
PRESTATIONS Sarl 

Mini : 1 009 490 000 TTC 
Maxi : 1 455 235 000 TTC 

Mini : 1 009 490 000 
Maxi : 1 455 235 000 Conforme 

8 Gpt GESEB Sas / SIG 
Sarl  

Mini : 945 416 000 TTC 
Maxi : 1 300 124 000 TTC 

Mini : 945 416 000 
Maxi : 1 300 124 000 Conforme 

9 SOPAM Sa Mini : 688 459 200 TTC 
Maxi : 1 425 617 000 TTC 

Mini : 987 306 000 
Maxi : 1 425 617 000 

Non conforme 
Ecart dû à une erreur de quantité à l’item 1 (300 000 mètres 
demandés à la quantité mini dans le DAO au lieu de 30 000 
mètres dans son offre), soit une variation de l’offre au 
montant mini de 298 846 800 F CFA TTC et estimée à 
43,40% qui est supérieure à 15%. Par conséquent, l’offre de 
SOPAM Sa est écartée pour la suite de l’analyse. 

10 PPI BF Sa Mini : 952 614 000 TTC 
Maxi : 1 375 526 000 TTC  

Mini : 952 614 000 
Maxi : 1 375 526 000 Conforme 

11 

Gpt ADAN / GROUPE 
JIANGSU SOKOYO 
SOLAR LIGHTING 
CO., LTD 

Mini : 890 900 000 TTC 
Maxi : 1 300 950 000 TTC - 

Non conforme 
A l’item 1, la charge de rupture minimale et la fréquence 
n’ont pas été précisées dans l’offre de l’entreprise ; 
A l’item 3, la valeur de la chute de tension à cos phi = 0,8 du 
matériel proposé n'a pas été précisée ; 
Les tableaux des caractéristiques des items 1,2 et 3 ne sont 
pas signés par le fabricant et ne comportent pas son sceau 
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comme demandé dans le DAO. De ce fait, toutes les 
caractéristiques techniques renseignées par le 
soumissionnaire dans les tableaux de caractéristiques 
techniques et qui sont absentes dans les fiches techniques 
et prospectus du fabricant fournis dans l’offre sont sans 
valeur. Par conséquent, l’offre du groupement ADAN 
GROUPE / JIANGSU SOKOYO est écartée pour la suite de 
l’analyse. 

12 

Gpt FASO TEENDBA / 
ZHZJIANG YINHE 
ELECTRIC GROUP 
CO., LTD 

Mini : 1 018 458 000 TTC 
Maxi : 1 409 687 000 TTC 

Mini : 1 018 458 000 
Maxi : 1 409 687 000 Conforme 

13 
Gpt BI-IZNILLAH / 
COGEKO DRILL WP-
CI Sarl 

Mini : 898 216 000 TTC 
Maxi : 1 325 789 000 TTC 

Mini : 129 979 006 000 
Maxi : 173 433 509 000 

Non conforme 
A l’item 1, il y a discordance entre le montant en lettre du 
bordereau des prix unitaires (trois cent soixante-cinq mille) 
et celui devis estimatif ou bordereau des prix pour les 
fournitures (365). Le montant en lettre du bordereau des prix 
unitaires a été pris en compte pour corriger l’offre financière. 
Une variation de l’offre financière de 129 080 790 000 F 
CFA TTC au montant mini et 172 107 720 000 TTC au 
montant maxi a été constatée ; soit une variation de l’offre 
financière de 14 370 % au mini et 12 981% au maxi. Par 
conséquent, l’offre du groupement BI-IZNILLAH / COGEKO 
DRILL WP-CI Sarl est écartée de la suite de l’analyse. 

14 SOCIETE ADAM’S 
Sarl 

Mini : 920 282 000 TTC 
Maxi : 1 328 208 000 TTC 

Mini : 920 282 000 
Maxi : 1 328 208 000 

Non conforme 
A fourni un marché similaire (page de garde et de signature) 
et un PV de réception définitive dudit marché qui n’ont pas 
été authentifiés par l’organisme émetteur (Société 
Nigérienne d’Electricité). En effet, l’entreprise Adam’s Sarl, 
pour répondre à l’exigence du DAO (faire la preuve d’avoir 
exécuté au moins un (1) marché similaire au cours des trois 
dernières années) a joint dans son offre le MARCHE 
N°0042-2021/ME/SG/NIGELEC/DG/DE/DMC SUIVANT 
APPEL D’OFFRE N° 0047-2021/NIGELEC/DMC d’un 
montant de 954 116 425 F CFA TTC conclu avec la 
NIGELEC et un procès-verbal de réception définitive y relatif 
non authentifiés par la NIGELEC (SOCIETE NIGERIENNE  
D’ELECTRICITE). Par conséquent, l’offre de l’entreprise est 
non conforme aux conditions du DAO. 

Attributaire provisoire : TECMON ENERGY pour un montant TTC mini de neuf cent vingt millions sept cent cinq quatre mille (920 754 
000) F CFA et maxi d’un milliard trois cent trente un millions trois cent quatre-vingt-quatorze mille (1 331 394 000) avec un délai 
d’exécution de cent cinquante (150) jours. 
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OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS 
FICHE SYNTHESE RECTIFICATIVE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Publié dans le quotidien N°3744 du mercredi 8 npvembre 2023, page 20 portant sur la date d’ouverture des plis et l’observation sur  
le soumissionnaire « O-MEGA Service » 

Appel d’offres ouvert N°2023-01/MSHP/SG/OST/DG/PRM pour l’acquisition de réactifs et consommables médicaux au profit de l’Office de Sante 
des Travailleurs (OST). Financement : Budget OST, gestion 2023 

Convocation de la CAM : N°2023-01/MSHP/SG/OST/DG/PRM du 26/09/2023 
Date d’ouverture des plis : 29 septembre 2023 

Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N°3693 du mardi 29 août 2023 
Nombre de lots : trois (03) ; Nombre de plis : huit (08) dont : Lot1= un (01); lot2= cinq (05); lot3= deux (02) 

Montants lus en  
FCFA 

Montants corrigés en 
FCFA Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

Lot1 : l’acquisition de réactifs et consommables en Odontostomatologie, Ophtalmologie, ORL, Cardiologie et SMI au profit de l’Office 
de Sante des Travailleurs (OST) 

SCIENCE MODERNE 24 SARL 12 213 196 12 213 196 12 213 250 12 329 746 

Offre conforme 
*Variation du montant HTVA de 0,74% et 
du TTC de 0,95%  
*TVA appliquée sur les items 2 et 3 

1er 

Attributaire Provisoire : SCIENCE 
MODERNE 24 SARL 

pour un montant TTC de quatorze-millions cent cinquante-huit mille trois-cent quatre-vingt-quatorze (14 158 
394) francs CFA, après une augmentation de trois (03) unités sur les quantités de l’item 2, vingt (20) unités 
sur les quantités de l’item 3, un (01) unités sur les quantités de l’item 5, dix (10) unités sur les quantités de 
l’item 9, deux (02) unités sur les quantités de l’item 21, trois (03) unités sur les quantités de l’item 37, trois 
(03) unités sur les quantités de l’item 38, cinq (05) unités sur les quantités de l’item 55, trente (30) unités sur 
les quantités de l’item 56, soixante (60) unités sur les quantités de l’item 57, vingt (20) unités sur les 
quantités de l’item 58, soit un taux de 14,83% et avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

Lot2 : Acquisition de consommables en Imagerie médicale 

I-MEDIC 44 561 300 44 561 300 44 551 715 49 444 385 

Offre conforme 
*I-MEDIC n'ayant pas proposé un prix 
unitaire en lettres dans le bordereau des 
prix unitaires pour l’item 6, s'est vu 
appliquer la moyenne des prix unitaires 
proposés par les autres offres 
conformes, soit neuf mille six cent 
quatre-vingt-un (9 681) francs CFA, 
occasionnant une variation de -0,02% du 
montant HTVA ; 
*L’application de la TVA sur les items 1-
2-8-9-10-11-12-13  
*variation de 10,96% du montant TTC 

5e 

GMG SARL 40 141 675 45 098 636 40 141 675 44 349 297 

Offre conforme 
*Application de la TVA sur les items 1-2-
8-9-10-11-12-13 
* variation du montant du TTC de -1,66% 

4e 

FASO IMB 38 867 680 42 863 370 38 867 680 42 863 370 Offre conforme 2e 

SCIENCE MODERNE 24 SARL 38 627 518 40 848 271 38 627 520 41 621 991 

Offre conforme 
*Application de la TVA sur les items 1-2-
8-9-10-11-12-13 
* variation du montant HTVA de 
0,00001% et du TTC de 1,89% 

1er 

BIOMEDICAL JABAMIAH 40 672 867 - 40 672 424 - Offre conforme 
* variation du montant HTVA de -0,001% 

3e 

Attributaire Provisoire : SCIENCE 
MODERNE 24 SARL 

pour un montant TTC de quarante-sept-millions huit-cent-soixante-six mille six-cent dix (47 866 610) francs 
CFA, après une augmentation de six cent vingt (620) unités sur les quantités de l’item 2, cinquante (50) 
unités sur les quantités de l’item 8, cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix-sept (5 997) unités sur les quantités 
de l’item 12, six-mille huit-cent-soixante-dix (6 870) unités sur les quantités de l’item 13, soit un taux de 
15%, avec un délai d’exécution de trente (30) jours 

Lot3 : Acquisition de réactifs et consommables en VMP et laboratoire 

TECHNOLOGIE BIOMEDICALE 36 800 000 - 36 800 000 -  1er 

O-MEGA SERVICE 31!066!750 36!658!765 31!066!750 31!306!060 

Offre anormalement basse 
*Application de la TVA sur les items 21 
et 23 ; 
*variation du montant TTC de -14,60% 

 
Non 

classé 

Attributaire Provisoire : 
TECHNOLOGIE BIOMEDICALE 

pour un montant HTVA de quarante-deux millions six-cent cinquante-deux mille neuf-cent soixante (42 652 
960) francs CFA, après une augmentation de deux-cent soixante-cinq (265) unités sur les quantités de 
l’item 2, cent (100) unités sur les quantités de l’item 27, dix-neuf (19) unités sur les quantités de l’item 28, 
dix-huit (18) unités sur les quantités de l’item 29, dix-sept (17) unités sur les quantités de l’item 30, cent 
(100) unités sur les quantités de l’item 31, cent-quatre (104) unités sur les quantités de l’item 32, soit un 
taux de 14,94%, avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
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MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 
MANIFESTATION D’INTERET N° 2023-004/MUAFH/SG/DMP RELATIVE A LA FORMATION DES CADRES DE L’UNITE DE GESTION DU PROJET 

PRAVO 3 SUR: « PROCEDURES DE RECHERCHE DES FINANCEMENTS AUPRES DES BAILLEURS DE FONDS: CAS DE LA BOAD». 
Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés: N°2023-0305/MUAFH/SG/DMP/SMT-PI du 19/09/2023.  

Nombre de plis reçus : 03 Nombre de plis arrivés hors délais : 00   Date d’ouverture des plis : 21 Septembre 2023 ; Publication : Quotidien des 
Marchés Publics N°3699 du mercredi 06/09/2023 Date de délibération : 29 Septembre 2023 Avis de la BOAD : 27 octobre 2023 

Consultants 
 

Critères 
Horizon performances FREE BUSINESS BANGRE VENEEM International 

Nature des activités du candidat et 
relation avec le domaine des 

prestations (justifier par une copie 
du registre du commerce ou toute 
autre pièce équivalente) 15 points 

RCCM fourni Conforme 
15 points 

RCCM fourni 
Conforme 
15 points 

RCCM fourni Conforme 
15 points 

Nombre d’années d’expérience dans 
le domaine de la formation   
< 05 ans                  0 point 

De 05 à 10 ans        5 points 
 > 10 ans                10 points 

huit (08) ans d’expérience  
05 points 

trois (03) ans 
d’expérience 

00 point 

Neuf (09) ans d’expérience 
05 points 

Qualications du candidat dans le 
domaine des prestations  et 
notamment les références 

concernant l’exécution de marchés 
analogues durant les dix (10) 

dernières années (joindre les pages 
de gardes et de signatures des 

références similaires et les rapports 
de validation ou les attestations de 

bonne fin d’exécution) 
Nombre de projets : quinze (15) 

points par projet similaire 
30 points 

Cinq (05) marchés similaires 
fournis conformes  
30 points 
1-Bon de commande N° 057/2023-
02/ANADEB/DG du 27/02/2023 relatif 
au renforcement de capacités sur le 
pilotage de la recherche de 
financement des cadres financiers de 
l’ANADEB à Paris (France) du 06 au 
11 mars 2023 ; 
 
2-Bon de commande N° 
23/9106BCN0124/0158/DG/2023 du 
17/02/2023 relatif à la formation sur : 
« la recherche de financement : 
méthodologie, technique et outils. » ; 
 
3-Marché N° 3573/CPMP/MEP-
MEADD/2020 du 23/10/2020 relatif à 
la formation des agents de l’ANICT et 
d’une banque sur les outils et 
méthodes d’analyse des filières et des 
chaines de valeur agricole et 
agroalimentaire au sein des projets de 
développement communautaire du 
fonds Vert pour le climat ; 
 
4-Marché N° 
014/IRC/Enabel/NIGER/2020 pour la 
formation sur la chaine de valeur 
agricole au profit des organisations 
bénéficiaires du Projet IRC ; 
 
5-Contrat N°01638/2022/AMI/MERF-
WACA ResIP/PI/BM-IDA pour la 
formation des cadres du Ministère de 
l’Economie Maritime, de la Pêche et 
de la Protection Côtière (MEMPPC) 
sur le thème « protection du littoral et 
des Fonds marins ». 

Deux (02) marchés 
similaires fournis 
conformes 
30 points 
1-Marché N° FNF-
FAJI/00/02/09/00/2
022/000000022 du 
13/06/2022 pour la 
formation des 
agents chargés du 
suivi-recouvrement 
au FAJI sur le 
thème »Technique 
de recouvrement 
des créances » ; 
 
2-Marché 
N°27/00/01/09/74/2
023/00014 du 
16/06/2023 pour la 
formation du 
personnel sur le 
thème « Gestion 
des projets et 
programmes : 
Planification, 
Exécution et 
Contrôle ». 
 

Sept (07) marchés similaires fournis 
conformes  
30 points 
1-Marché N°27/00/02/09/00/2021/00056 pour 
une formation sur thème « Développement 
personnel au profit du Secrétariat Exécutif du 
Conseil National de Sécurité Alimentaire » ; 
 
2-Marché N°27/00/02/09/99-00/2018/00373 
pour la formation sur la conduite des enquêtes 
sur les effets d’impact d’un projet de 
développement au profit des cadres du projet 
NEER-TAMBA ; 
 
3-Marché N°17/00/01/09/Z8/2019/00058 pour 
une formation sur thème « le métier de 
secrétaire et d’assistance de direction : 
stratégie d’amélioration de la performance » ; 
 
4-Lettre de commande N° 25/00/02/09/2019/ 
00015 pour la formation de la cellule PATECE 
au Maroc sur les règles et procédure de 
passation des marchés et de gestion 
financières des projets financés par la Banque 
Ouest Africaine de Développement » ; 
 
5-Marché N° 27/00/02/09/00/2019/00052 pour 
une formation sur la gestion axée sur les 
résultats (GAR) : le management par la 
performance » au profit du projet Riz Pluvial ; 
 
6-Lettre Commande N° 27/00/01/04/00/2016/ 
00037/MAAH/SG/AMVS/DG pour la formation 
sur le leadership et communication 
interprofessionnelle en milieu professionnel » ; 
 
7-Marché EPE-FAEPA/00/01/09/00/2021/ 
00052 pour la formation de deux (02) agents 
du FAFPA en gestion administrative et 
juridique des contrats. 

Organisation technique et 
managériale du cabinet 10 points 05 points 10 points 05 points 

Qualification générales et nombre 
du personnel professionnel exigé : 
Un (01) économiste : être titulaire 
d’un diplôme en économie de niveau 
(BAC+5) ans ou tout autre diplôme 
équivalent et ayant au moins dix 
(10) années d’expériences dans le 
domaine de la gestion financière des 
projets et de recherche de 
financement auprès de la BOAD 
35 points 

L’expert n’a pas fourni de marché 
analogue 
25 points 

Conforme 
35 points 

Conforme 
35 points 

TOTAL/100 80 points  90 points  90 points  

Classement 3ème  
Retenu pour la suite de la procédure 

2ème 
Retenu pour la suite 

de la procédure 

1er  
Retenu pour la suite de la procédure 
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DOSSIER DU 06 DECEMBRE 2023 SYNTHESE RHBS Page 1 
!

REGION DES HAUTS BASSINS 
AOOA N°2023 -09-RHBS/PTUY/CHND/PRM pour l’acquisition et la livraison sur sites des vivres au profit des établissements 

préscolaires et des écoles primaires de la commune. Financement : budget communal (Ressources transférées) ; gestion 2023. 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3710 du 21 septembre 2023. 

Convocation 2023-28/RHBS/PTUY/CHND/PRM du 17 octobre 2023 
Date   délibération : jeudi 17 octobre 2023.  Nombre de plis reçus : -lot 1 : trois (05) plis /lot 2 : huit (08) plis 
Calcul de la moyenne : lot1, M= 4.053.533 et 0.85M=3.445.503/ lot2 : M=271.257.972 et 0.85 M= 230.569.276 

Extrait de décision N°2023-L0578/ARCOP/ORD du 30/11/2023 
Lot 01 : Acquisition de vivres au profit des préscolaires de Houndé 

MONTANT HTVA MONTANT TTC N° 
d’ordre 

 
Soumissionnaires 

 

 
Lot Montant lu à 

l’ouverture 
Montant 
corrigé 

Montant lu à 
l’ouverture Montant corrigé 

 
Observations Rang 

01 EZOF 3 787 725  3 868 509 4 167 318 Conforme : erreur de 
calcul de la TVA 2ème 

02 A&O Sarl 4 024 000 4 422 520  4 4222 520 Conforme 4ème 

02 

GROUPEMENT 
ENTREPRISE 

ELEAZAR SERVICE 
ET SOCIETE 

BURKINA ISRAEL 

3.862 500  3 952 500 4 258 500 Conforme : erreur de 
calcul de la TVA 3ème 

04 ECF 3 411 000 3 571 000  3 718 600 Conforme : Erreur de 
calcul 1er 

05 
GROUPEMENT SIF 

NEGOCE 
INTERNATION - 

ENF 

Lot 01 

2.953.830  3 485 520 3 485 520 
Non conforme : 

échantillon non fourni 
 

Non 
classé 

Attributaire provisoire ECF pour un montant HTVA de : Trois millions cinq cent soixante-onze mille (3.571.000) FCFA avec un délai 
de livraison de trente (30) jours 

Lot 02 : Acquisition de vivres au profit des écoles primaires publiques de la communes 

01 EZOF 235.829.000  243 405 200 248.485.520 
Conforme ; Omission 
d’appliqué la TVA sur 

le couscous 
5ème 

02 
GROUPEMENT 
A.CO. R/ FASO 
GRAIN 

227.752.500  235 807 950 240.343.950 
Conforme ; Omission 
d’appliqué la TVA sur 

le couscous 
3ème 

03 GROUPEMENT 
A&O/ACA 231.947.750  240 052 745 244.664.345 

Conforme : Omission 
d’appliqué la TVA sur 

le couscous 
4ème 

04 

GROUPEMENT 
ENTREPRISE 

ELEAZAR SERVICE 
ET SOCIETE 

BURKINA ISRAEL 

226.417.500  237 623 850 241.252.650 
Conforme ; Omission 
d’appliqué la TVA sur 

le couscous 
2ème 

05 SCOOPS SIGRI 
MABEGMA (SSM) 244.000.000  252 899 495 252 899 495 

Non qualifié : 
-Chiffre d’affaires non 

fourni 
-Caution de garantie 

non fourni 
-Véhicules de livraison 

non fournis 

Non 
classé 

06 

GROUPEMENT SIF 
NEGOCE 

INTERNATION – 
ENF 

224.075.250  228 012 795 232.548.795 
Conforme ; Omission 
d’appliqué la TVA sur 

le couscous 

 
1er 

07 GROUPEMENT PBI 
Sarl – SYA TEC 242.515.000  249 109 300 253.191.700 

Non qualifié : 
-Chiffre d’affaires non 

atteint 
-Omission d’appliqué la 

TVA sur le couscous 

Non 
classé 

08 
ENTREPRISE 

GNISSIEN KAFARA 
(EGKF) 

Lot 02 

265.214.500  275 527 510 282.099.710 

Non qualifié : 
-Chiffre d’affaires non 

fournis 
-Véhicules de livraison 

non fournis 
Omission d’appliqué la 
TVA sur le couscous 

Non 
classé 

Attributaire provisoire 
GROUPEMENT SIF NEGOCE INTERNATION – ENF pour un montant TTC de : Deux cent trente-deux millions 
cinq cent quarante-huit mille sept cent quatre-vingt-quinze (232.548.795) FCFA avec un délai de livraison 
de soixante-dix (70) jours 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 20 à 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles 24 à 31

ECOLE NATIONALE DES DOUANES

Maintenance du matériel informatique, des copieurs et du réseau internet au profit de
l’Ecole Nationale des Douanes (END)  

Avis de demande de prix à commandes
N°2024-03/MEFP/SG/END/DG/PRM du 05/12/2023 
Financement : Budget de l’END, exercice 2024 

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la
maintenance du matériel informatique, des copieurs et du réseau inter-
net au profit de l’Ecole Nationale des Douanes (END) tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence   est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Le marché est à lot unique et concerne la maintenance du
matériel informatique, des copieurs et du réseau internet au profit de
l’Ecole Nationale des Douanes. (le Montant prévisionnel est de treize
millions trois cent mille (13 300 000) FCFA TTC

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et le
délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trois
(03) mois.
4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne responsable des marchés
sis à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège
(actuel UBA siège) et à la station Shell  avenue Dimdolobsom à Dapoya
au numéro 25-33-02-10  du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le ven-
dredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne responsable des marchés sis à l’ex Direction des enquêtes

douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la station Shell
avenue Dimdolobsom à Dapoya au numéro 25-33-02-10  et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de  vingt mille (20 000) FCFA
auprès de l’Agent Comptable  de l’Ecole Nationale des Douanes sis à
l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel
UBA siège) et à la station Shell  avenue Dimdolobsom à Dapoya.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois
cent cinquante mille  (350 000) FCFA devront parvenir ou être remises
au prix au bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’ex
Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA
siège) et à la station Shell  avenue Dimdolobsom à Dapoya au numéro
25-33-02-10  , avant le 19/12/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent
y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.
7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

Abdou Rasmané SAVADOGO
Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des sports

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commandes
N°2024-02/MEFP/SG/END/DG/PRM du 05/12/2023 
Financement : Budget de l’END, exercice 2024 

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la gestion des activités de communication de l’END par une agence de com-
munication tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence   est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Le marché est à lot unique et concerne la gestion des activités de
communication de l’Ecole Nationale des Douanes.
le Montant prévisionnel est de treize millions (13 000 000) de FCFA TTC

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trois (03)
mois.
4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et
à la station Shell  avenue Dimdolobsom à Dapoya au numéro 25-33-02-10  du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés sis à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la station Shell  avenue
Dimdolobsom à Dapoya au numéro 25-33-02-10  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de  vingt mille (20 000) FCFA auprès
de l’Agent Comptable  de l’Ecole Nationale des Douanes sis à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et
à la station Shell  avenue Dimdolobsom à Dapoya.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille  (300 000) FCFA devront parvenir ou être remises au prix au bureau de la
Personne responsable des marchés sis à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la station Shell
avenue Dimdolobsom à Dapoya au numéro 25-33-02-10  , avant le 19/12/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.
7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

Abdou Rasmané SAVADOGO 
Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des sports

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES DOUANES

Gestion des activités de communication de l’END par une agence de communication  



AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

ACQUISITION, L’INSTALLATION ET LA MISE EN SERVICE D’UN CENTRE D’APPEL ET DE
GESTION DES INTERVENTIONS POUR LE COMPTE DE LA GENDARMERIE NATIONALE

APPEL D’OFFRES
N°2023-016/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS POUR L’ACCES ET LE SERVICE UNIVERSELS (FASU)

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil du Service Universels (CSU).

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP), gestionnaire du Fonds du Service Universels, dispose des
fonds dans la cadre de l’exécution de le budget 2023 du Fonds pour l’Accès et le Service Universels, afin de financer les activités dudit fonds, et
à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la livraison, l’installation et la mise en service d’un Centre d’appel pour le compte de la Direction
Générale de la Police Nationale au compte de la Direction Générale de la Police Nationale (DGPN). 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

L’acquisition, l’installation et la mise en service du Centre d’appel est composé d’un lot unique avec un montant prévisionnel de trois cent millions
(300 000 000) FCFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder trois (03) mois calendaires.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,
TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le 17/01/2024 à 9 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom
de l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le_ 17/01/2024
à 9 heures 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de neuf millions (9 000 000) FCFA ou le montant équivalent en devise
conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/01/2024 à 9
heure 00mn à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Prestation de pause-café, pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu au
profit du MFPTPS, du SP-ECFP, pour les rencontres Gouvernement /Syndicats/Patronat et

pour l'organisation des concours, session 2024

Fournitures et Services courants

Avis d’Appel d’offres ouvert
N°2024-001/MFPTPS/SG/DMP

Financement : Budget Etat, Exercice 2024

1. Cet avis d’Appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics ; Exercice 2024 du Ministère de la
Fonction Publique, du Travail et de Protection Sociale (MFPTPS).

2. Le MFPTPS sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la prestation de
pause-café, pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu
au profit du MFPTPS, du SP-ECFP, pour les rencontres Gouvernement
/Syndicats/Patronat et pour l'organisation des concours, session 2024

3. La passation du marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Direction des marchés publics (DMP) du
MFPTPS ou prendre connaissance du document d’Appel d’offres au
Secrétariat de la DMP du MFPTPS sise au 6e étage de l’immeuble
R+7, côté sud de la Banque Agricole du Faso (BADF), au projet ZACA,
rue du commerce 4.42, Secteur n° 5, Tél : +226 51 86 46 46. 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. 

6. Les services demandés sont constitués de sept (07) lots
comme suit :
- Lot 1 : Prestation de pause-café, pause-déjeuner et café en continu
pour les concours professionnels, session 2024 ;
- Lot 2 : Prestation de pause-café, pause-déjeuner et café en continu
pour l'organisation des concours directs, session 2024 ; 
- Lot 3 : Prestation de pause-café, pause-déjeuner et café en continu
pour les inscriptions en ligne et les tirages des sujets des concours,
session 2024 ;
- Lot 4 : Prestation de pause-café et pause-déjeuner dans le cadre de
l'organisation des conférences GRH et de gestion des RH des EPE ;
- Lot 5 : Prestation de pause-café et pause-déjeuner pour les grandes
activités du MFPTPS ;
- Lot 6 : Prestation de pause-café et pause-déjeuner pour les rencon-
tres Gouvernement /Syndicats/Patronat ;
- Lot 7 : Prestation de pause-café et pause-déjeuner au profit du SP-
CEFP-VEP.

7. Le délai d'exécution ne devrait pas excéder l’exercice 2023 et
trente (30) jours par commande

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel à concurrence complet ou le retirer à titre onéreux con-
tre paiement d’une somme non remboursable de :
- Lot 1 : Vingt mille (20 000) F.CFA ;
- Lot 2 : Trente mille (30 000) F. CFA ;
- Lot 3 : Trente mille (30 000) F. CFA ;
- Lot 4 : Vingt mille (20 000) F.CFA ;
- Lot 5 : Trente mille (30 000) F. CFA ;
- Lot 6 : Vingt mille (20 000) F.CFA ;
- Lot 7 : Dix mille (10 000) F.CFA.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Secrétariat de la DMP du MFPTPS au plus tard le 11/01/2024 à 9
heures 00 MINUTETU. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public,
d’un montant de :
- Lot 1 : Cinq cent mille (500 000) F CFA ;
- Lot 2 : Huit-cent mille (800 000) F CFA ;
- Lot 3 : Sept-cent mille (700 000) F CFA ;
- Lot 4 : Deux cent mille (200 000) F CFA ;
- Lot 5 : Huit cent mille (800 000) F CFA ; 
- Lot 6 : Deux cent mille (200 000) F CFA ;
- Lot 7 : Cent mille (100 000) F.CFA.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

13. Budget prévisionnel par lot est :
- Lot 1 : Dix-neuf millions neuf cent soixante-douze mille cinq cents (19
972 500) F CFA ;
- Lot 2 : Vingt-neuf millions quatre-cent soixante-douze mille cinq cents
(29 472 500) F CFA ;
- Lot 3 : Vingt-cinq millions cinq cent cinquante-cinq mille (25 555 000)
F CFA ;
- Lot 4 : Neuf millions sept cent dix mille (9 710 000) F CFA ;
- Lot 5 : Vingt-huit millions neuf cent vingt-huit mille (28 928 000) F CFA
; 
- Lot 6 : Neuf millions cinq cent mille (9 500 000) F.CFA ;
- Lot 7 : Quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F.CFA.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Kibagnihi YE
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RECTIFICATIF PORTANT SUR L’ANNÉE BUDGETAIRE (2024 AU LIEU DE 2023 DU QUOTIDIEN N3765 DU JEUDI 07 DÉCEMBRE 2023
Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-00115-/MEFP/SG/DMP du 30 novembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) : Exercice 2023, le Ministère de l’Economie, des Finances
et de la Prospective (MEFP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataire pour
l’exercice 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires que le MEFP
pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux et la fourniture de biens et services.
3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les domaines ci-après
:

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli ferme portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/2024 du MEFP ».

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- Le domaine principal de soumission ; 
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes 
de cotations du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective au titre 

de l’exercice budgétaire de 2024
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023-__________-/MEFP/SG/DMP du       

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) : Exercice 2023, le Ministère de 
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la 
constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataire pour l’exercice 2024. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de 
fournisseurs/prestataires que le MEFP pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation 
des travaux et la fourniture de biens et services. 

3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans 
les domaines ci-après : 
 

Fournitures & équipements Prestations de services  Travaux 

 Acquisition de matériels et mobilier de bureau ; 
 Acquisition de pneus pour véhicule à quatre 

(04) roues et deux (02) roues ; 
 Acquisition d’imprimés spécifiques ;  
 Acquittions de matériels roulant à deux (02) 

roues ; 
 Acquittions de matériels roulant à quatre (04) 

roues ; 
 Acquisition et installation de groupe 

électrogène ; 
 Acquisition et installation de climatiseurs ; 
 Fourniture de consommables et matériels 

informatiques ; 
 Acquisition de plants ; 
 Acquisition de grillages ; 
 Acquisition d’instrument et matériels de 

communication ; 
 Acquisition de matériels de protection ; 
 Acquisition de fourniture de bureau ; 
 Acquisition de matériels hydrologique ; 
 Acquisition de matériel technique  
 Acquisition de bacs à ordure ; 
 Fourniture de produits d’entretien et nettoyage. 

 Entretien et maintenance de véhicule à quatre 
(04) roues ; 

 Entretien et maintenance de véhicule à deux (02) 
roues ; 

 Entretien et maintenance de matériel informatique 
et péri-informatique ; 

 Entretien et maintenance de matériel et mobilier 
de bureau ; 

 Entretien et nettoyage de locaux ; 
 Entretien et réparation de climatiseurs ; 
 Entretien et maintenance de réseau informatique 

et de télécommunication  
 Gardiennage des locaux ; 
 Couverture médiatique  
 Maintenance de matériels et instrument de 

communication ; 
 Fourniture de pause-café et de pause déjeuner ; 
 Acquisition de billets d’avion ; 
 Reproduction de divers documents ; 
 Entretien et réparation de groupe électrogène ; 
 Entretien et réparation d’ascenseur ; 
 Diverses prestations d’imprimerie (reproduction 

de document confection de gadget, finition de 
documents) ; 

 Conception et reproduction d’outil de 
sensibilisation et communication ; 

 Entretien et câblage des prises ondulées ; 
 Traduction de documents ; 
 Acquisition de pièces de rechanger pour véhicule 

à deux (02) roues  
 Acquisition et installation de réseau informatique 

et télécom ; 
 Travaux de migration des application plan formé ; 
 Acquisition et conception des logiciels  
 Location de salle ; 
 Réalisation et diffusion de film ; 
 Réalisation de théâtre forum ; 
 Acquisition d’azote liquide, de fourniture 

spécifique et de consommable de laboratoire ; 
 Acquisition de kit d’hygiène (lave de main, 

poubelle, etc.) ; 
 Acquisition et installation de réseau internet ; 
 Confection de tableau d’affichage ; 

 Travaux de réfection, de construction, 
d’aménagement ;  

 Entretien de bâtiment intérieur-extérieur ; 
 Travaux de plomberie sanitaire ; 
 Réalisation de forages équipés ; 
 Entretien de jardin ; 
 Réalisation de système d’irrigation ; 
 Acquisition et fixation de lampadaire ; 
 Acquisition et installation de panneau 

publicitaire ; 
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6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du guichet de renseignement de la Direction des
Marchés Publics, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective 395 Avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03, Tél. : 25-47-20-69/25-32-42-70.;

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies et
déposées à l’adresse indiquée au plus tard le vendredi 22 décembre 2023 à 9 heures 00 minutes précises. Une commission siègera pour
arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

8. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective se réserves le droit de ne donner suite
à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des Marchés

Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2023-002/CC/SG du 05/12/2023

1-Le Conseil Constitutionnel lance un avis à manifestation d’intérêt dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés au titre
de l’exercice budgétaire 2024 pour la constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires qualifiés.
2-L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de constituer une base de données de fournisseurs et prestataires que le Conseil con-
stitutionnel pourrait consulter de façon rotative dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure des demandes de cotation en matière de réal-
isation de travaux, de fourniture de biens et de prestation de services conformément à l’article 72 du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP
du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID/ du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement  des marchés publics et des délégations de services publics.
3-Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants, étant en
règle vis-à-vis de l’Administration  et spécialisées dans au moins l’un des domaines cités ci-dessous :

-prestation de pause-déjeuner ;
-prestation pause-café et café continu ;
-acquisition de consommables informatiques ;
-acquisition de produits d’entretien ;
-acquisition de toges ;
-acquisition de pneus ;
-acquisition de fournitures de bureau ; 
-acquisition de produits alimentaires ;
-acquisition de mobilier et matériel de bureau ;
-acquisition de billets d’avion ;
-entretien et maintenance des groupes électrogène;
-entretien et maintenance des climatiseurs 
-entretien et maintenance du matériel informatique ;
-entretien et maintenance des copieurs ;
-entretien et maintenance du matériel de communication ;
-entretien et maintenance de mobiliers de bureau ;
-nettoyage des bâtiments ;
-entretien et maintenance des véhicules à deux roues ; 
-entretien des véhicules à quatre roues ;
-confection d’insignes et de cocardes ;
-location de salle ;
-édition de recueil des avis et décisions 2023 ;
-divers travaux d’entretien de bâtiments ;
-installation de WIFI.

4-Les candidats intéressés sont invites à déposer leur offre de service sous pli fermé portant la mention avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une base de données de prestataires et fournisseurs qualifiés pour le compte du Conseil constitutionnel au titre de l’année
2024.Les offres des candidats doivent comporter les informations et pièces administratives suivantes :

-une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine principal d’activité ;
-une description détaillée de l’entreprise ;
-une attestation de non faillite ;
-une copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
-un agrément technique du domaine s’il y a  lieu ;
-un contact téléphonique permanent.

5-Les offres établies en langue française en deux (02) exemplaires dont un (01) original et une (01) copie doivent être déposées sous pli fermé
au service des Marchés publics du Conseil constitutionnel à l’adresse ci-après : Rue 04  Avenue de la Nation, Arrondissement n°02 ; Boite postale
:11 BP 1114 Ouagadougou 11 en face de la CNSS au plus tard 5 JANVIER 2024 .Toute information complémentaire peut être obtenue les jours
ouvrables aux heures de service au même endroit.

La Personne Responsable des Marchés

Moumini SAWADOGO

Prestations intellectuelles

CONSEIL  CONSTITUTIONNEL
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023/010/Agetib/DG/DM
Pays : Burkina Faso

Nom du projet  : Projet de Mobilité de Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS) 
Financement : Banque Mondiale 

Reference STEP : BF-PIU-PMDUVS-387928-CS-QCBS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association internationale de développement (IDA) pour financer le Projet de Mobilité de
Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser
une partie du financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs aux missions de suivi-contrôle des travaux de construction
d’ouvrages d’assainissement et de drainage des eaux pluviales dans les villes de Bobo Dioulasso, Kaya et Ouahigouya. 

2. Le Projet de Mobilité de Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS), qui est en cours de démarrage, a pour objectif de
développement d’améliorer la mobilité urbaine, l'accès aux services de base et aux opportunités économiques, et renforcer les capacités institu-
tionnelles de gestion urbaine dans des villes secondaires sélectionnées au Burkina Faso. Afin de contribuer à l’atteinte de cet objectif de
développement, cet avis est publié dans le but de recruter des consultants (bureaux d’études) pour le suivi-contrôle des travaux de construction
d’ouvrages d’assainissement et de drainage des eaux pluviales dans les villes de Bobo Dioulasso, Kaya et Ouahigouya.

3. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite
pour le compte de l’État Burkinabé, des candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour la réalisation des missions suivantes conformément aux termes de références :

• Mission 1 : suivi-contrôle des travaux de construction d’environ 20 821 ml d’ouvrages d’assainissement, de drainage des eaux pluviales
et de voiries connexes dans la ville de Bobo Dioulasso ;

• Mission 2 : suivi-contrôle des travaux de construction d’environ 24 487 ml d’ouvrages d’assainissement, de drainage des eaux pluviales
et de voiries connexes dans la ville de Kaya ;

• Mission 3 : suivi-contrôle des travaux de construction d’environ 25 406 ml d’ouvrages d’assainissement, de drainage des eaux pluviales
et de voiries connexes dans la ville de Ouahigouya.

4 Les Consultants sélectionnés auront la charge d’assurer le suivi, le contrôle et la surveillance permanente des travaux de construction
d’ouvrages d’assainissement et de drainage des eaux pluviales dans les villes de Bobo Dioulasso, Kaya et Ouahigouya jusqu’à la réception pro-
visoire et définitive.

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée. 
5 Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt
pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la
nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment
les références concernant l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation tech-
nique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur
les cinq années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, l’attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E
pour les firmes Burkinabé. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

AGETIB
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d’assainissement et de drainage des eaux pluviales dans les villes de Bobo Dioulasso,
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d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les références concernant 
l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation 
technique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le 
chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, 
l’attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E pour les firmes Burkinabé. Il est demandé 
aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes).  
 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit : 

Critères Notes 
 Nature des activités du candidat en relation avec le domaine des prestations : 

Le candidat devra justifier de sa qualification dans le domaine du contrôle et la surveillance de travaux de construction 
d’infrastructures urbaines (assainissements urbains, voiries urbaines etc…) y compris la mise en œuvre des mesures 
environnementales et sociales, de sécurité, santé et d’hygiène. 

10 points 

 Nombre d’années d’expérience : 
 < 05 ans (3 points) 
 Entre 05 et 10 ans (05 points) 
 Entre 10 et 15 ans (08 points) 
 > 15 ans (10 points) 

10 points 

 Qualifications du candidat dans le domaine des prestations durant les cinq (05) dernières années (2018 à 2022) justifiées par la 
fourniture d’une copie des pages de garde et de signature des contrats enregistrés aux impôts et des attestations de bonne fin ou 
des PV de réception : 

 Quatre (04) contrats en suivi-contrôle de travaux de construction d’ouvrages d’assainissement et de drainage des eaux pluviales ou 
de voiries urbaines assainies (15 points par mission) 

60 points 

 Organisation technique et managériale du cabinet : 
i. Note de présentation du candidat : 6 points 
ii. Organisation du travail : 8 points 
iii. Définition des postes et calendrier de travail des experts : 6 points 

20 points 

Total 100 points 
 

6 Trois (03) listes restreintes d’au moins cinq (05) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter 
les prestations seront établies. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions 
techniques et financières sur la base du dossier de demande de propositions qui leurs sera remis. Les candidats 
peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des missions ci-dessus citées. 

7 Un consultant sera sélectionné pour chaque mission conformément à la méthode de                        « Sélection 
Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC) » en accord avec les directives de sélection et emploi de consultants de 
la Banque Mondiale dans le cadre des prêts de la de la BIRD et des CREDITS et DONS de l’AID pour les Emprunteurs 
sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018, 
novembre 2020 et septembre 2023. 

8 Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux 
(02) membres au plus. 

9 Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de 
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 
2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à l’attention des 
consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 de la Section III du Règlement de Passation des 
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisé en 
novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière 
de conflit d’intérêts sont applicables.  

 
10 Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 

07 heures 30 minutes à 16 heures 00. 
 
11 Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie 

électronique (fichier modifiable) doivent être déposées à l’adresse  ci-dessous au plus tard le vendredi 22 
décembre 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « suivi-contrôle des travaux de construction 
d’ouvrages d’assainissement et de drainage des eaux pluviales dans les villes de Bobo Dioulasso, 
Kaya et Ouahigouya (missions n°…) ».  
 
Adresse :  
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI 
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24 
Email: infos@agetib.bf  cc à : ikabre@agetib.bf et lbarro@agetib.bf  
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6 Trois (03) listes restreintes d’au moins cinq (05) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations seront
établies. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier de
demande de propositions qui leurs sera remis. Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des missions ci-dessus citées.
7 Un consultant sera sélectionné pour chaque mission conformément à la méthode de     « Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC)
» en accord avec les directives de sélection et emploi de consultants de la Banque Mondiale dans le cadre des prêts de la de la BIRD et des
CREDITS et DONS de l’AID pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisé en novembre
2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023.

8 Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au plus.
9 Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sol-
licitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre
2023. Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 de la Section III du Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisé en novembre
2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

10 Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 min-
utes à 16 heures 00.

11 Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique (fichier modifi-
able) doivent être déposées à l’adresse  ci-dessous au plus tard le 5 JANVIER 2024 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « suivi-contrôle des
travaux de construction d’ouvrages d’assainissement et de drainage des eaux pluviales dans les villes de Bobo Dioulasso, Kaya et Ouahigouya
(missions n°…) ». 

Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24
Email: infos@agetib.bf  cc à : ikabre@agetib.bf et lbarro@agetib.bf 
Site web: www.agetib.net 

Le Directeur Général

de l’Agetib

 Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter dans le cadre des deman-
des de cotations au titre de l’année 2024 au profit du Ministère de l’Urbanisme, des

Affaires Foncières et de l’Habitat (MUAFH)

Avis à manifestation d’intérêt n°2023-007/MUAFH/SG/DMP du
06/12/2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés
Publics (PPM), Exercice 2024, le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat (MUAFH) lance un appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à
consulter dans le cadre des demandes de cotations au titre de l’année
2024 au profit du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de
l’Habitat. 
2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires que le MUAFH pourra consulter dans le cadre des deman-
des de cotations.
3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales
ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées
dans les domaines ci-après :
A. Fournitures
Lot 1. Fourniture de bureau ; 
Lot 2. Fourniture informatiques et périinformatiques (Agrément exigé) ;
Lot 3. Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ; 
Lot 4. Fourniture de produits alimentaires ; 
Lot 5. Fourniture de pièces de rechange pour véhicules à deux roues et
/ou à trois roues ; 
Lot 6. Fourniture de pièces de rechange pour véhicules à quatre roues;
Lot 7. Acquisition de billets d’avion ;
Lot 8. Acquisition d’effets d’habillement et de protection ;
Lot 9 Acquisition de matériel spécifique ;
Lot 10 Acquisition de fourniture spécifique ;
Lot 11 Acquisition de groupe électrogène (Agrément exigé) ;
Lot 12 Fourniture de cartes prépayées téléphonique
Lot 13. Acquisition de matériel roulant à deux roues et /ou à trois roues.
B. Prestations courantes et prestation de services 
Lot 1. Prestations d’imprimerie ;
Lot 2. Entretien et réparation de bâtiment ;
Lot 3. Location de matériels et équipements de sonorisation ; 
Lot 4. Location de véhicule ; 
Lot 5. Décoration de salles et prestations d’hôtesses;
Lot 6. Réparation de matériel et mobilier de bureau ; 
Lot 7. Entretien et réparation de véhicule à deux roues et /ou à trois
roues ;
Lot 8. Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues ; 
Lot 9. Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informa-
tique (Agrément exigé) ; 
Lot 10. Entretien et réparation de photocopieurs ;
Lot 11. Entretien et réparation de climatiseurs ; 
Lot 12. Entretien et réparation de groupe électrogène (Agrément exigé)
; 
Lot 13. Gardiennage des locaux (autorisation exigée) ; 
Lot 14. Fourniture de pause-café et pause déjeuné (autorisation exigée)
;
Lot 15. Location de salles ; 
Lot 16. Conception, diffusion de spots publicitaires, de documentaires,
couverture médiatique des activités, communication et relations
publiques ;
Lot 17. Nettoyage des locaux et entretien des espaces verts ;
Lot 18 Entretien et réparation de matériel spécifique ;
Lot 19. Entretien et réparation d’engins de travaux.
C. Equipements
Lot 1. Fourniture de matériel informatiques et péri-informatiques (agré-
ment exigé) ;
Lot 2. Fourniture de matériel et mobilier de bureau ;
Lot 3. Fourniture d’équipements solaires ; 
Lot 4. Fourniture de groupe électrogène (Agrément exigé) ; 
Lot 5. Fourniture et installation de matériel de communication (Réseau
wifi et téléphonique, modem et de l’autocom) ;
Lot 6. Acquisition de matériel, outillage et équipement BTP ;

Lot 7. Acquisition et installation de logiciel ;
Lot 8. Fourniture et pose de borne parcellaire ;
Lot 9. Acquisition de poubelle.
D. Travaux 
Lot 1. Bâtiment et Travaux Publics (Agrément exigé)
Lot 2. Travaux de cloisonnement de bureau
Lot 3. Travaux de câblage électrique et réseau 
4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifes-
tations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des four-
nisseurs/prestataires à consulter dans le cadre des demandes de cota-
tions au titre de l’année 2024.
5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au MUAFH, précisant
les 3 lots pour chaque domaine de prestation pour lequel le candidat
souscrit ; 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes
physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique,
ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi
;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les per-
sonnes morales dans les domaines d’activité qu’il exerce; 
- une copie de l’agrément technique dans les domaines exigé; 
- une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autori-
sation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document.
NB : les propositions des soumissionnaires qui ne comportent pas de
précisions des lots par domaine de prestation pour lesquels ils soumis-
sionnent seront rejetées. .
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès
des structures du MUAFH sont invitées à participer à la présente man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-après
: Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat, sis à l’Hôtel admin-
istratif du centre, Immeuble Est, 4ème étage ; 01 BP 6960
Ouagadougou 01-Tél : 60 29 03 03 Burkina Faso et aux heures suiv-
antes des jours ouvrables de 07h 30 mn à 12h 30 mn et de 13h 00 mn
à 16h 00 mn.
8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous plis
fermé avec la mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt
N°2023-007/MUAFH/SG/DMP du 06/12/2023
pour la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires au titre de
l’année 2024 au profit du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat (MUAFH) » à l’adresse ci- après : Secrétariat
de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des
Affaires Foncières et de l’Habitat, sis à l’Hôtel administratif du centre,
Immeuble Est, 4ème étage; 01 BP 6960 Ouagadougou 01-Tél : 60 29
03 03 Burkina Faso au plus tard le  5 JANVIER 2024 à 09 heures 00
minutes GMT.  
9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires
par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des
candidats.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat. 
Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat se
réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations
d’intérêt reçues

Le Directeur des Marchés Publics 

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
de l’Economie et des Finances             
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Avis à manifestation d’intérêt N° 2023-001/MEEA/SG/CNSF/DG/PRM du 05 décembre 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre National de Semences Forestières souhaite recevoir des
candidatures pour la constitution d’une base de données de fournisseurs ou prestataires de biens, services et travaux ainsi que  des consultants
pour les procédures de demande de cotation et de consultation de consultants dans les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. Par ailleurs, le CNSF rappelle
aux  fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services à son niveau qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront
produire un dossier composé de :
• Une lettre de demande d’inscription adressée à madame la Directrice Générale du Centre National de Semences Forestières indiquant le
lot et le domaine d’activité du candidat ;
• Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier et du numéro IFU;
• Une copie de l’agrément, de l’attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines d’activités exigeant de tels documents ;
• une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa localisation ainsi que les preuves de sa qualification dans
le domaine d’activité choisi ;
• une description des moyens matériels et humains dont dispose l’entreprise ;
• les preuves ou  expériences dans réalisation des marchés similaires.
Les entreprises éligibles et désirants prendre part à la présente manifestation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot N° ……. » au secrétariat de
la Direction Générale du Centre National de Semences Forestières sis à Kossoghin route de Kongoussi au plus tard le 5 JANVIER 2024 à 9 h
00mn.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Soumana ZELA
Contrôleur des services financiers

Prestations intellectuelles

CENTRE NATIONAL DE SEMENCES FORESTIÈRES

Constitution d’une base de données fournisseurs, de prestataires et de consultants au
profit du Centre National de Semences Forestières pour l’année 2024

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT DE 
L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

-=-=-=- 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

-=-=-=- 
CENTRE NATIONAL DE SEMENCES 

FORESTIÈRES 
-=-=-=- 

DIRECTION GENERALE 
-=-=-=- 

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES 

                   BURKINA FASO 
                   Unité - Progrès - Justice 

 

 

                                        Ouagadougou, le 05 décembre 2023 
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NUMERO DE LOT DOMAINE D’EXERCICE 
I. Fournitures et équipements 

LOT 1 Intrants de production de plants (terres, fumier, sable) 
LOT 2 Conteneurs de production (pots plastiques) 
LOT 3 Imprimés, fournitures de bureau et produits d’entretien!
LOT 4 Consommables informatiques   
LOT 5 Amorces et charte de couleur et de forme!
LOT 6 Petits matériels de production de plants 
LOT 7 matériels de bureau et de laboratoire 
LOT 8 Matériel informatiques et péri-informatiques 
LOT 9 Mini- serres vitrées 
LOT 10 Chambres froides!
LOT 11 Crédits de communications!

II. Travaux 
LOT 12 Réhabilitation de cabines à tuyaux 
LOT 13 Construction de conservatoires 
LOT 14 Travaux  de bâtiments 

III. Prestation de services 
LOT 15 Pause-café et déjeunés!
LOT 16 Location de salles!
LOT 17 Gardiennage des locaux !
LOT 18 Entretien et nettoyages des bâtiments!
LOT 19 Entretien, réparation et maintenance de climatiseurs!
LOT 20 Entretien, réparation et maintenance de véhicules à quatre roues!
LOT 21 Réparation de la plomberie!
LOT 22 Entretien et réparation de matériels informatiques et bureautiques!
LOT 23 Entretien et réparation des groupes électrogène et des chambres froides!
LOT 24 Couverture médiatique!
LOT 25 Impression et Edition de documents scientifiques!
LOT 26 Installation d’interphone et de wifi!
LOT 27 Annonce, insertion dans les journaux  !

IV. Prestations intellectuelles 
LOT 28 Maintenance et mise à jour de logiciel de gestion budgétaire!
LOT 29 Hébergement  d'un site web!
LOT 30 Elaboration d’un manuel de procédure pour l'inscription des pépiniéristes!
LOT 31 Suivi des travaux des conservatoires!
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt N°2024-001/AGETEER/DG du 06/12/2023 

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), exercice 2024, l’Agence d’Exécution des Travaux Eau et
Equipement Rural (AGETEER), lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des
fournisseurs/prestataires de biens et services à consulter pour les demandes de cotations pour l’exercice budgétaire 2024.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
de biens et services que l’AGETEER pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services. 

3- Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurants pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après :

Fournitures et équipements

Lot 1- Acquisition de fourniture de bureau ;
Lot 2- Acquisition de consommables informatiques et périinformatiques ;
Lot 3 - Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage ;
Lot 4- Acquisition de produits alimentaires ;
Lot 5- Acquisition de petit matériel et outillage.

Prestations de service

Lot 6- Entretien de bâtiment intérieur et extérieur (électricité, plomberie, peinture étanchéité, aménagement ;
Lot 7- Entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau ;
Lot 8- Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
Lot 9- Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informatique ;
Lot 10- Entretien et réparation de photocopieurs ;
Lot 11- Entretien et réparation de climatiseurs ; 
Lot 12- Prestation de gardiennage ;
Lot 13- Nettoyage de bâtiments.

Travaux

Lot 14- Travaux de bâtiment ;
Lot 15- Travaux hydrauliques et aménagement.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leur dossier rédigé en français et présenté en deux (02) exemplaires dont un (01) original
et une (01) copie sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis d’appel à manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de four-
nisseurs/prestataires de biens et services ainsi que la précision du ou des lots concerné(s) » ;

5- Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro du lot et le domaine pour lequel le candidat souscrit, adressée au Directeur au
Général de l’AGETEER ;
- le domaine principal de soumission ;
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’identifiant fiscal unique (IFU), l’adresse
(boite postale, téléphone permanent et fonctionnel et email) ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier pour les personnes morales ;
- une Attestation de Situation Fiscale datant de moins de 03 mois ;
- un certificat de non faillite ;
- les preuves des expériences ou de réalisations ;
- une copie de l’agrément technique, attestation, récépissé ou autorisation dans les domaines qui exigent la possession d’un tel document.

6- Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de l’AGETEER sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.
7- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés de l'AGETEER, 01 BP
6643 Ouagadougou 01, Tél : (00226) 25 37 83 44 /45, Fax. : (00226) 25 37 83 43, Email : ageteer@ageteer.bf.
8- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le Jeudi 14 décembre 2023 à
09heures00minute précise. 
9- L'AGETEER se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie des manifestations d'intérêt reçues.

Le Directeur Général

Président de la CAM

 Ernest Auguste G. YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

L’AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER)

Constitution d’une liste de fournisseurs/ prestataires de biens et services à consulter
pour les demandes de cotations de l’AGETEER
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 33 & 34
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N° 3766-3767 - vendredi 8 

au lundi 11 décembre 2023

Avis de demande de prix à commande N° 2024-001/MSHP/SG/CHR-TNK/DG du 30 novembre 2023
Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2024

Enveloppe prévisionnelle : 47 000 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du CHR
de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix à com-
mande (DPX) lance une demande de prix à commande ayant pour objet les prestations de service de gardiennage et de sécurité
au profit du CHR de Tenkodogo tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à commande.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en lot unique et intitulées comme suit : les prestations de service de gardiennage et de sécurité
au profit du CHR de Tenkodogo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et trente (30) jours par commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix à commande dans le bureau de la personne responsable des marchés du CHR de Tenkodogo situé au pre-
mier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h00. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commande auprès
de la personne responsable des marchés au premier étage du bâtiment administratif et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA à l’agence comptable du CHR de Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix à commande par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent mille (1 200 000) FCFA devront parvenir ou
tre remises au secrétariat du Directeur Général du CHR de Tenkodogo au plus tard le 14/12/2023 à 9h00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 DARGA Servais
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

Prestations de service de gardiennage et de sécurité au profit du CHR de Tenkodogo
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

Prestation de service de nettoyage des locaux et gestion des déchets 

Avis de demande de prix à commande N° 2024-002/MSHP/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 30 novembre 2023
Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2024 

Enveloppe prévisionnelle : 28 000 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du CHR
de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX)
lance une demande de prix à commande ayant pour objet : Prestation de service de nettoyage des locaux et de gestion des
déchets tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique et intitulées comme suit :
Prestation de service de nettoyage des locaux et de gestion des déchets 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et un (01) mois par commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande dans le bureau de la personne responsable des marchés du CHR de Tenkodogo situé au premier
étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h00. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
personne responsable des marchés au premier étage du bâtiment administratif et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA à l’agence comptable du CHR de Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA devront parvenir ou être remises
au bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Tenkodogo au plus tard le 14/12/ 2023 à 9h00 mn TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 DARGA Servais
Administrateur des services de santé



La célérité dans la transparence


